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d) à compter du 1" janvier 2015, le Canada ne pourra adopter ou maintenir aucune 
mesure d'interdiction ou de restriction à l'égard des importations, depuis le 
territoire du Mexique, de véhicules originaires usagés ayant au moins quatre ans 
d'âge; 

e) à compter du 1" janvier 2017, le Canada ne pourra adopter ou maintenir aucune 
mesure d'interdiction ou de restriction à l'égard des importations, depuis le 

canadien 	 territoire du Mexique, de véhicules originaires usagés ayant au moins deux ans 
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à compter du 1" janvier 2019, le Canada ne pourra adopter ou maintenir aucune ;
1  se partie I mesure d'interdiction ou de restriction à l'égard des importations, depuis le ,  
États-Ud 	 territoire du Mexique, de véhicules originaires usagés. 

;rant
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e, sou • 	Le paragraphe 4 ne sera pas interprété comme permettant au Canada de déroger à ses ne)  

obligations concernant les services de transport terrestre dans le cadre du chapitre 12 (Commerce 
entre le  transfronti'ères des services), y compris sa liste de l'annexe I. 
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